
 

 

Stage d’initiation à l’intervention sociale et identité 

professionnelle (1re année) – Renseignements généraux 

 

Description 

Stage d'immersion dans un organisme communautaire afin de réaliser 72 heures d'initiation à 
l'intervention sociale (6 heures par semaine pendant 12 semaines). 

 

Objectifs du stage : 

• Développer une pratique réflexive à partir d'une démarche expérientielle dans un champ de 
pratique relié au travail social; 

• Identifier les différentes réalités des problématiques sociales vécues dans ce milieu et par les 
personnes en demande d'aide; 

• Observer les différentes méthodologies d'intervention en travail social; 

• Se familiariser avec les rôles et les fonctions du travail social, les valeurs et les normes éthiques 
de la pratique ; 

• Développer des habiletés de base en intervention sociale ; 

• Favoriser le partage des connaissances, d'expériences et de questionnements sur la pratique avec 
les autres professionnels à l'intérieur d'une équipe pluridisciplinaire. 

 

Critères à considérer pour l'accueil d'un∙e étudiant∙e 

a) Être capable d’offrir aux stagiaires des activités en lien avec le travail social pendant six heures 
chaque semaine pour un total de 72 heures pendant un trimestre, soit à l’automne ou à l’hiver. 

b) Possibilité, pour les stagiaires, d’entrer en contact direct avec la clientèle. 

c) Possibilité de familiariser les stagiaires avec la mission et le fonctionnement des organismes 
communautaires. 

d) Désigner un membre de votre équipe comme personne répondante, qui pourra encadrer le ou la 
stagiaire lors de ses périodes de stage. Notez qu’il n’est pas obligatoire que la personne 
répondante possède une formation en travail social. 

Nous recommandons que le ou la stagiaire que vous accueillez puisse observer et accompagner les 
membre de votre équipe dans les interventions faites auprès de votre clientèle. L’observation est ici 
de l’observation participante. Cependant, en aucun cas, les stagiaires ne doivent être les uniques 
responsables des interventions, puisque ce sont des étudiants et étudiantes de première année qui 
vivent pour la plupart leurs premières expériences d’intervention sociale. Nous vous suggérons donc 
un encadrement comme vous le feriez pour tout autre nouveau bénévole. 



Finalement, le stage d’initiation à l’intervention sociale et identité professionnelle sera l'occasion, 
pour l’Unité d’enseignement en travail social, de faire une première évaluation des attitudes et du 
savoir-être nécessaires à la pratique de la profession.  

 

Rôle de la personne répondante 

Sa fonction principale consiste à encadrer administrativement la stagiaire. À cet effet, la personne 
répondante : 

 Facilite la mise en place des conditions nécessaires au déroulement des activités reliées à la 
formation pratique ; 

 S’assure de l’intégration dans le milieu et auprès de la clientèle ; 

 Offre à l’étudiant ou l’étudiante le support nécessaire dans sa démarche d’apprentissage ; 

 Est responsable de l’évaluation du stage, entre autres en remplissant le formulaire « Appréciation 
du milieu » ;  

 Participe à la rencontre initiale et à la rencontre d’évaluation avec le ou la professeure 
lors de sa visite dans le milieu.  

 

Calendrier et horaire de stage 

Le stage de 72 heures se répartit normalement à raison de six heures par semaine, pendant 12 
semaines. Bien que l’horaire puisse varier légèrement pour différentes raisons (activité particulière 
de l’organisme, absence d’une semaine), nous ne permettons pas aux stagiaires de condenser leurs 
heures pour terminer leur stage plusieurs semaines à l’avance et ce, afin de favoriser l’intégration 
des apprentissages pendant toute la durée du trimestre.  

 

 Trimestre d’automne Trimestre d’hiver 

Début du stage 
2e ou 3e semaine du trimestre, soit au 

début ou à la mi-septembre 
2e ou 3e semaine du trimestre, soit 

autour de la mi-janvier 

Fin du stage Mi-décembre Fin avril 

Semaine de relâche Semaine de l’Action de grâce Première semaine de mars 

 


